
Chambre des _Représerltants., 

Si~A-NCE nu 24 i\'hns 1846. 

Ct·édit sujplémcntnlre dt• 48,9;'i0 francs au 811dgt1L dt• la Ual'Îue, 
pour l'exercict• 'l 84ti. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS' 

Lors de la formation du Bud15eL des Voies et Moyens pour l'exercice Ul4:5, 
le produit des droits <le pilotage et de fanal avait été évalué à 380,000 francs, 
et les frais d'exploitation de ces services, pendant la même année 1 ont été portés 
au Budget des dépenses pour la somme de 350,520 francs. 

Ces prévisions, basées sur les recettes et les dépenses de l'exercice précédent, 
offraient un excédant de recettes de 29,380 francs. Le mouvement de la navi 
gation a dépassé ces évaluations et a rendu insuffisants les fonds alloués au 
Budget de la Marine pour celte branche de service pendant l'année 184:5. 

Les recettes se sont élevées à fr. 534,33::2 90 c•. et les dépenses lt la somme 
<le 399,-470 francs; l'excédant des recettes sur les dépenses s'élève Jonc à 
fr_ 134.86.2 90 C9• 

Loin d'exercer une influence défavorable sur l'équilibre des recettes et des 
dépenses. celte circonstance amène au contraire uu accroissement de revenu; 
mais l'augmentation des recettes a pour résultat d'augmenter le chiffre de la 
dépense , car tes pilotes reçoivent une part proportionnelle dans les droits de 
pilotage payés pa1· les navires. 

Le projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations n'a donc 
pour but que Je mettre le Gou vernerneut à même de payer aux pilotes la re 
mise que les règlements leur accordent sur les droits de pilorage , et de com 
pléter au moyeu de la somme de 48,950 francs celle rie 399,470 francs, à 
laquelle moule le total G·énérnl des dépenses du pilotage pour l'exercice 1845. 

Le blinistre des Finances , 

J. IUA.LO u. 



2 ) 

PROJET DE LOI. 

Sur la proposition de Nos Ministres des Affaires Étrangères 
el des Finances 7 

Nous AVONS ARRBTli BT ARRÊTONS 

Notre Ministre des Finances présentera, eu Notre nom, 
aux Chambres législatives le projet de loi dont la teneur suit : 

AHTICLE UNIQUE. 

Il est ouvert an Département des Affaires Étrangères, IUa 
rine , un crédit supplémentaire de quarante-huit mille neu] 
cent cinquante [rancs (48,950 f.rancs), dont est majoré le 
chapitre IV du Budget de la ll'Iarinc pour l'exercice 1845. 

Donné ù Laeken, le 23 mars 184G. 

LÉOPOLU. 
PAR LE Ror: 

Le JJ,Ii,ii:,·tre des A /f"a·ires Étra 11,9ères, 

A. DECUA1UPS. 

Le 1}finistre de« Fiuances , 

.J. l'llALOU. 


